
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'ACHAT DE RÉCUPÉRATEURS 
D'EAU DE PLUIE

L'an deux mille vingt trois, le onze juillet, le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 04/07/2023

Compte-rendu affiché le 05/07/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Marine BOISSIER  ; Thierry DUCHAMP  ;
Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ;
Jean-Luc PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Dominique LARGE   ;  Max SEBASTIEN   ;
Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Marjorie
MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Alexis MONTOLIU  ; Levana
MBOUNI  ; Michèle CALVANO  ; Bernard JAVAZZO  ; Claude MOUCHIKHINE  ;
Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Eliane CHAPON  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alain DONJON  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Lionel RUFIN  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Dans le cadre des actions visant à sensibiliser les habitants sur les
enjeux du développement durable et pour les aider à s’approprier les
questions  de  valorisation  de  leur  cadre  de  vie,  la  ville  souhaite
poursuivre  ses  engagements  et  mettre  en  œuvre  un  dispositif
d’incitation financière à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie
d’une contenance minimale de 300L par les particuliers.

Dans ce cadre, la Ville fixe le montant de l’aide à l’acquisition d’un
récupérateur d’eau de pluie d’une contenance minimale de 300L à 50
€  par  matériel  neuf  acheté  et  par  bénéficiaire  majeur  résidant  à
Pierre-Bénite sans condition de ressources.

Un budget de 5000 € est alloué à ce dispositif sur l’année 2023. Cette
aide financière est proposée aux Pierre-Bénitaines et Pierre-Bénitains
pour  l’achat  d’un  récupérateur  d’eau  de  pluie  d’une  contenance
minimale de 300L sur la période du 15/07/2023 au 31/10/2023. 

Pour être éligible à l’attribution de l’aide,  l’acquisition du matériel
doit être effectuée auprès d’un commerçant professionnel. 

L’aide ne peut être octroyée qu’une seule fois pour l’achat d’un seul
matériel éligible et pour un même bénéficiaire qui ne peut être une
personne  morale.  Le  bénéficiaire  s’engage  à  ne  pas  revendre  le
matériel ayant fait l’objet d’aide dans un délai de 3 ans suivant la date
de la signature de la convention. 

L’aide  sera  versée  dans  le  cadre  d’une  convention  conclue  entre
chaque bénéficiaire et la Ville de Pierre-Bénite.

Pour pouvoir bénéficier de l’aide, les demandeurs doivent adresser à
la  Ville  de  Pierre-Bénite  un  dossier  comportant  une  convention  de
subvention complétée et  signée en deux  exemplaires  accompagnée
des pièces justificatives requises. Ces pièces sont téléchargeables sur
le site internet de la Ville et à disposition en mairie. La convention est
jointe en annexe de la présente délibération.
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

APPROUVE la mise en place d’une aide de 50 € par bénéficiaire à destination des
particuliers pour l’achat de récupérateurs d’eau de pluie d’une contenance minimale
de 300L et dans le respect des conditions précisées ci-avant,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions avec les
particuliers demandeurs et tous les documents y afférents,

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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